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D
ans les prochaines semaines se jouera
une partie dont l’importance capitale
pour l’avenir de l’Europe doit être bien
comprise. Le lundi 26 mars, le secrétai-
re général de l’ONU, Ban Ki-moon, a

transmis, avec un avis favorable au Conseil de sécu-
rité, le plan du Finlandais Martti Ahtisaari pour
l’« indépendance initialement supervisée » du Koso-
vo. Trois jours plus tôt, la présidence allemande de
l’Union européenne s’était engagée en ce sens.
Selon le plan, la province serbe, peuplée à 90 %
d’Albanais, deviendrait un Etat sous tutelle onu-
sienne et en pratique européenne. Les Kosovars
attendent fébrilement l’indépendance depuis l’in-
tervention de l’OTAN contre la Serbie, il y a huit
ans, d’autant plus que les Américains ne leur ont
pas ménagé les promesses. Dans l’hypothèse où les
choses traîneraient encore, bien des observateurs
redoutent de graves incidents.

Cependant, les Serbes continuent de regarder le
Kosovo comme une partie inaliénable de leur terri-
toire, occupant 15 % de celui-ci. La nouvelle Consti-
tution adoptée en novembre 2006 le stipule explici-
tement. Les élections du 21 janvier ont été mar-
quées par la consolidation des « radicaux » – on
dirait en France l’extrême droite –, dont le chef,
Vojislav Seselj, est en prison à La Haye, et le nou-
veau gouvernement n’est toujours pas formé à Bel-
grade. Le premier ministre sortant, Vojislav Kostu-
nica, quoique ayant perdu ces élections, espère se
maintenir au pouvoir en jouant la carte nationalis-
te. Aucun leader serbe, pas même le modéré Boris
Tadic – président de la République – et ses amis du
Parti démocrate, ne peut actuellement se permet-
tre d’envisager la séparation formelle de la provin-

ce albanaise sans ruiner sa carrière. En privé, cer-
tains hommes politiques se résignent à l’idée d’une
partition, mais ce mot-là est banni au Kosovo et a
été exclu d’emblée de la mission Ahtisaari.

Or, le Kremlin estime que la « communauté
internationale » ne saurait imposer une solution
au problème kosovar sans un accord entre les deux
principales parties concernées. Il accuse l’ancien
président finlandais d’avoir failli à sa mission de

médiateur. Dans l’hypothèse d’une indépendance
forcée, disent les Russes, les Serbes du nord du
Kosovo demanderaient leur rattachement à la Ser-
bie, et ceux des autres enclaves se trouveraient
condamnés à moyen terme.

Le conflit bosniaque risquerait également de se
rouvrir, la Republica srpska (les Serbes de Bosnie)
demandant elle aussi de se réunir avec la mère
patrie. Bref, une réaction en chaîne, incontrôlable,
serait vraisemblable, s’étendant au monde alba-
nais, notamment en Macédoine et au Monténégro.
Tout indique que les Russes ne vireront pas facile-
ment de bord même s’ils pourraient trouver des
avantages à l’indépendance du Kosovo, en s’ap-
puyant sur ce précédent pour avancer leurs pions
dans les conflits gelés en Moldavie (Transnistrie)
ou en Géorgie (Abkhazie, Ossétie du Sud).

La position de Moscou n’est pas uniquement dic-
tée par les Balkans. S’il est vrai, par exemple, que la

situation tchétchène semble actuellement plus cal-
me, les connaisseurs de l’histoire du Caucase
savent qu’à tout moment le volcan peut se réveiller.
Les Russes ne veulent pas d’une solution pour le
Kosovo qui réactiverait l’indépendantisme tchét-
chène. Ils ne sont pas les seuls à raisonner de cette
façon. Même au sein de l’Europe des Vingt-Sept, le
plan Ahtisaari suscite des réserves. Les Slovaques
se préoccupent de leurs minorités hongroises. Les
Espagnols s’inquiètent des Basques. Les Grecs
voient se profiler la revendication à l’indépendance
des Chypriotes turcs. Les diplomates onusiens et
M. Ahtisaari lui-même objectent que le cas du Koso-
vo est unique. Il n’est pas sûr qu’ils seront universel-
lement entendus.

Javier Solana est conscient de toutes ces difficul-
tés. Il sait qu’il ne faut pas laisser la Serbie devenir
une sorte de trou noir de l’Europe. Pour la convain-
cre, il juge nécessaire d’« être généreux » avec elle
et de reprendre les négociations en vue d’une asso-
ciation malgré son insuffisante coopération avec le
Tribunal pénal international (TPI), au grand dam
de sa présidente, Carla Del Ponte, et de ceux qui ne
transigent pas avec les principes.

Si l’Union européenne se montrait capable
d’amener Belgrade à accepter le plan Ahtisaari, le
problème serait résolu, puisque la Russie a maintes
fois affirmé ne pas prétendre être « plus serbe que
les Serbes ». Reste à voir si une telle issue est réalis-
te. Et si pour parvenir à un accord on devait modi-
fier le plan Ahtisaari lui-même, il faudrait en
convaincre les Américains et les Kosovars, ce qui
ne serait pas une mince affaire.

Partition de fait
Dans ces conditions, l’approbation rapide par le

Conseil de sécurité d’une résolution trop explicite
est peu probable. Un texte plus ambigu pourrait
peut-être échapper au veto de la Russie. On pour-
rait concevoir que Pristina procède alors à une
déclaration unilatérale d’indépendance suivie de la
reconnaissance par les Etats-Unis et la majorité
des pays de l’Union européenne. Il faudrait alors
déployer beaucoup d’efforts pour que la nouvelle
situation ne provoque pas de réaction en chaîne
selon les processus précédemment esquissés. En
tout état de cause, on n’imagine pas actuellement
que les enclaves serbes du Kosovo acceptent de se
reconnaître comme une partie d’un Etat ayant Pris-
tina pour capitale. A moyen ou à long terme, une
partition de fait pourrait être entérinée par le droit.

Une chose est certaine : quelles que soient les
hypothèses, l’Union européenne a vocation à assu-
mer le rôle d’acteur principal dans cette affaire. Grâ-
ce à sa richesse, c’est déjà le cas sur le plan économi-
que, mais manifestement pas encore sur le plan
politique. En un temps où l’on se contente de débat-
tre mollement de l’avenir des institutions, il
conviendrait d’affronter énergiquement les réali-
tés présentes et d’identifier les meilleures façons
d’étendre le principe de réconciliation à tous les
peuples des Balkans. Nous devons leur donner une
véritable perspective européenne, en évitant soi-
gneusement les ressentiments et les faux espoirs
qu’engendrerait le fractionnement de notre conti-
nent en une poussière d’Etats nominalement indé-
pendants et en réalité non viables.

Il est facile de dénigrer l’Europe, et les démago-
gues de tous acabits le font quotidiennement.
L’élargissement de l’Union à marche forcée, consé-
cutif à l’effondrement de l’URSS, a multiplié les pro-
blèmes et conduit au scepticisme qui prévaut
aujourd’hui. Mais c’est cet élargissement qui nous
a épargné une déflagration générale. Quoi qu’il en
coûte, l’intégration des Balkans est la seule voie, à
la fois généreuse et réaliste, pour achever cette pha-
se de la reconstruction de l’Europe. a

Euro cache-misère

D
e temps en temps, Dominique de Ville-
pin tente de se rappeler au souvenir
des Français. Il convoque les journalis-
tes pour faire le bilan de son action. Le
calendrier est cruel : il n’atteindra pas

deux ans dans les fonctions qui lui ont été
confiées le 31 mai 2005. Dans les jours qui sui-
vront le second tour de la présidentielle, le 6 mai,
il remettra au nouveau président ou à la nouvelle
présidente la démission de son gouvernement.

Rien ne l’y oblige, d’ailleurs, dans la Constitu-
tion. On pourrait imaginer que le premier minis-
tre attende les élections législatives et se présente
devant la nouvelle Assemblée nationale, à charge
pour celle-ci de le censurer. Ce serait une crise
sans précédent, que rien ne permet d’envisager.
La prééminence présidentielle a toujours été res-
pectée depuis le début de la Ve République. Le pré-
sident nouvellement élu choisit le titulaire de
Matignon sans attendre les élections législatives :
c’est ce que Georges Pompidou a fait en 1969,
Valéry Giscard d’Estaing en 1974, François Mit-
terrand en 1981 et en 1988, Jacques Chirac en
1995 et en 2002. Et, quand le président en place
« remporte » les élections législatives (1962,
1967, 1968, 1973, 1978), le premier ministre, qui
pourrait se considérer comme confirmé par le peu-
ple, lui remet néanmoins sa démission. Pour être
aussitôt renommé, il est vrai, à une exception

près : quand Pompidou, en 1968, fut remercié par
Charles de Gaulle, auquel il venait pourtant de
sauver la mise (et précisément pour cette raison).

Le président de la République ne s’est incliné
devant l’Assemblée nationale – ou, plus exacte-
ment, devant le résultat des élections législatives
– qu’à trois reprises : en 1986, en 1993 et en 1997.
Le quinquennat a été adopté, en 2000, pour éviter
qu’une telle situation ne se reproduise. Autant
dire que le rôle du premier ministre en est encore
amenuisé. Il ressemble de plus en plus à une survi-
vance des Républiques précédentes, conservée

par la Ve pour des raisons dont personne ne se sou-
vient (sauf, peut-être, Arnaud Montebourg). Son
effacement achèvera une évolution commencée il
y aura bientôt cinquante ans.

Ségolène Royal explique, sans détour, que le
rôle de son premier ministre, si elle l’emporte,
sera de mettre en œuvre son « pacte présiden-
tiel » et de lui rendre compte, chaque semaine, en
conseil des ministres, de l’exécution de ce pro-
gramme. Elle en fera elle-même le bilan, chaque

année, à l’Assemblée nationale. Nicolas Sarkozy
entend être un président « responsable », qui ne
dira pas : « J’ai demandé à mon premier ministre de
lutter contre le chômage » et qui s’exprimera, lui
aussi, devant les députés.

François Bayrou se réclame davantage de la
conception « arbitrale » du chef de l'Etat. Il se ver-
rait bien en Saint Louis rendant la justice sous son
chêne. Elu, il continuerait à invectiver la droite et
la gauche, et à prendre les Français à témoin, le
cas échéant, de la mauvaise volonté que met-
traient les deux camps à s’entendre. Mais la réali-
té sera forcément différente. C’est au président
Bayrou qu’il appartiendra de former une majorité
à l’Assemblée nationale, sauf à entrer dans une
cohabitation avec une majorité hostile et avec
celui – ou celle – qui en prendra la direction. Le
projet du chef de l’UDF ne rend donc pas impossi-
ble l’émergence d’un premier ministre fort, mais
ce serait un accident ou l’échec de son entreprise.

Si l’on ajoute que Mme Royal et M. Bayrou se pro-
noncent pour la suppression de l’article 49, ali-
néa 3 de la Constitution, grâce auquel le chef du
gouvernement peut mettre la majorité parlemen-
taire en demeure de le soutenir ou de le renverser,
que restera-t-il du rôle politique du titulaire de
Matignon ? Dominique de Villepin aura peut-être
été le dernier premier ministre de la Ve Républi-
que. L’Histoire, enfin ! a

Carte de cantine par Pessin

Le dernier premier ministre

L’enjeu de l’indépendance du Kosovo

V
alant plus de 1,34 dollar, l’euro est en gran-
de forme. Jamais, depuis mars 2005, la mon-
naie européenne n’a été aussi élevée face au
billet vert. Ce qui, dans de nombreux pays
européens, notamment en Allemagne, est

perçu comme une bonne nouvelle – un euro fort nous
protège contre l’inflation importée, notamment l’aug-
mentation des prix du pétrole – est une nouvelle fois
vécu en France comme un handicap.

« Une monnaie trop chère, c’est un inconvénient, pas
un atout », a récemment déclaré Nicolas Sarkozy. Com-
me sa rivale socialiste, l’ancien ministre de l’économie
et des finances n’hésite plus à critiquer la politique
monétaire de la Banque centrale européenne (BCE) au
point de susciter des réactions de plus en plus vives en
Europe. Alors que Jean-Marie Le Pen entend « en faire
des confitures », seul parmi les quatre principaux candi-
dats, François Bayrou estime que « c’est contre l’intérêt
de notre pays que d’appeler à ce que l’euro devienne une
monnaie faible ».

Que l’Europe et l’euro soient de moins en moins
populaires parmi les Français est indéniable. Faut-il
pour autant attribuer tous nos maux à la monnaie uni-
que ? A l’évidence, non. Rappelons que, malgré l’euro
fort, l’Allemagne est le premier exportateur mondial et
que, cette année comme en 2006, la croissance de la
plupart de nos voisins européens devrait être nette-
ment supérieure à la croissance française.

Au moment même où l’euro franchissait un nouveau
sommet, les places boursières battaient, elles aussi, de
nouveaux records, signe que les investisseurs interna-
tionaux ont confiance dans le dynamisme à venir des
entreprises du Vieux Continent.

La proposition de M. Sarkozy : « Faire avec l’euro ce
que les Américains font avec le dollar, les Japonais avec le
yen et les Chinois avec le yuan » paraît frappée du coin
du bon sens… à cela près que, par définition, toutes les
monnaies ne peuvent être faibles (ni fortes d’ailleurs)
simultanément ! Faut-il d’ailleurs rappeler que la BCE,
pas plus que sa collègue américaine, ne fixe les taux de
change. Sa seule mission est de définir les taux d’inté-
rêt pour empêcher l’inflation.

Ne nous trompons pas de débat : une redéfinition
des missions de la Banque centrale européenne – bien
improbable au demeurant – ne peut être débattue que
lors des grandes échéances auxquelles se soumettent
les Vingt-Sept : nomination d’une nouvelle Commis-
sion ou élection du Parlement européen. Outre leur
caractère pavlovien, les critiques contre l’euro fort
apparaissent surtout comme le cache-misère de candi-
dats qui, en matière économique, multiplient les propo-
sitions contradictoires – sur l’impôt et les déficits,
notamment –, au risque de provoquer des lendemains
d’élection douloureux. a
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